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PROJET D’AMENAGEMENT 
DE LA ZAC UNIVERS 2

Réunion publique dans le cadre de la concertation 
préalable à la création de la ZAC

Réunion du 30 novembre 2010 en Mairie de CHAUNY
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PLAN  DE  PRESENTATION

1ère PARTIE : Présentation du Projet

I – Le projet
II – Phasage et planning prévisionnel

2ème PARTIE : Etude d’impact environnemental du projet

I- Cadre Administratif et Juridique
II- Paysage
III - Hydrologie du site
IV - Milieu humain
V – Gestion du projet
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Présentation du projet



I – Le projet

Objet de 
l’opération

Aménagement de terrains dans le cadre d’une ZAC pour l’accueil de nouvelles 
constructions à usage de commerce, d’industrie, de services ou d'installations et 
d'équipements collectifs publics ou privés.

Initiative du projet: Ville de Chauny.

Objectifs Offre foncière pour investisseurs potentiels (commercialisation en cours des 
derniers terrains disponibles sur la ZAC UNIVERS): 30 à 40 lots divisibles selon 
les besoins des entreprises.

Redynamisation économique du bassin d’emploi Chaunois.. 

Périmètre 
opération

Entre 22 et 23 hectares.

Urbanisme POS de la Ville de Chauny (procédure de révision en cours � PLU).

Zonage POS 2NA : concerne des terrains actuellement non équipés, réservés à
une urbanisation future, laquelle devra se faire sous forme d’opération
d’ensemble après modification ou révision du P.O.S., ou dans le cadre d’une ZAC.

Choix du site Topographie: terrains plats.
Accessibilité: RD 338, 937 et RD 1032 et desserte: bus interurbains et urbains.
Continuité ZAC UNIVERS, secteur plus largement dédié à l’implantation 
d’entreprises (lotissement d’activités Nord). 

Attractivité de ce secteur économique et commercial. 



ZAC UNIVERS 2
RD 1032

ZAC UNIVERS



Le projet s’insère dans un milieu déjà urbanisé à vocation d’activités.
Les axes de développement de la future zone s’appuient sur des axes existants:
prolongement de la Rue Alexandre Fourny, du Chemin du Roquis et de la rue Georges
Pompidou vers le Nord.







Le choix de ce projet repose sur les motivations suivantes :

- Un réseau de voies structuré et hiérarchisé autour du prolongement de la rue 
Alexandre Fourny, pour une bonne lisibilité des espaces publics de la zone ;

- Un maillage entre la future zone et les zones existantes (ZAC UNIVERS et 
Lotissement d’activités Nord) pour éviter les aires de retournement ;

- La réalisation de noues de récupération des eaux pluviales des voiries et un 
accent mis sur le paysagement de la zone avec arbre s et plantations ;

- Des surfaces vouées à l’implantation d’activités optimisées et avec des 
possibilités de découpage de lots de différentes tailles selon les besoins des 
entreprises ;

- L’aménagement d’une bande paysagère en limite de la RD 1032 pour limiter 
l’impact visuel des bâtiments d’activités depuis l’entrée de Ville.



II – Phasage et planning prévisionnel



Tranche 1 Tranche 2 TOTAL

112 219 m² environ 86 599 m² environ 222 666 m² environ

Phasage de l’opération

23 848 m² environ voués à 
l’aménagement de la bande 
végétale le long de la RD 1032.



Planning prévisionnel
1er

semestre 
2011

2e

semestre 
2011

2012 2013 2014 Années ultérieures

Création de la ZAC 
UNIVERS 2

Poursuite des études

Démarrage des 
négociations 
foncières (priorité sur 
la première tranche)

Mise en place 
d’une DUP (phase 
administrative)

Diagnostic 
archéologique

Poursuite des 
études, des 
acquisitions…

Approbation 
dossier de 
réalisation de la 
ZAC

Démarrage 
travaux première 
tranche

Démarrage 
commercialisation 
première tranche

Travaux deuxième 
tranche , selon 
avancement 
commercialisation

Commercialisation 
deuxième tranche
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ETUDE  D’ IMPACT  
ENVIRONNEMENTAL DU PROJET



14

Evaluation Environnementale selon la loi

L’étude d’impact présentée est conforme dans le fond et dans la forme aux prescriptions du décret 
d’application n°77-1141 du 12 Octobre 1977. 

Cette étude expose les impacts sur l’environnement naturel (eau, air, sol, milieux naturels…) et 
humain dus à la réalisation de la ZAC Univers 2 ainsi que les mesures prises par le maître 

d’ouvrage pour réduire voir supprimer ces impacts.

I- CADRE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE
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Evaluation Environnementale selon la loi

Conformément au décret n°77-1141 du 12 octobre 1977  relatif à la protection de la nature, le 
projet concerne la rubrique suivante :

Article 3 C : Toutefois, la procédure de l'étude d'impact est applicable quel que soit le coût de leur 
réalisation, aux aménagements, ouvrages et travaux définis à l'annexe III 

Annexe III : 
10°. Création de zones d'aménagement concerté en de hors du cas prévu au dernier alinéa de 

l'article L 311-4 du Code de l'urbanisme.

I- CADRE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE


